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> Trois avocats viennent de crier
une association baptisée « Jus-
tice pour le Cambodge ». Dans e
cadre du procés onganisé par les
Mations-Unies et le gouverne-
rhent cambodgien contre les
Khrmers Rouges, I"association se
propose de metdre en contact les
vichmas du régima gui souhaitant
s¢ constituer partie civile et les
cabinets d'avocats, €n Europe,
aux Etats-Unis et en Australie,
qui souhaitent intervens en pro
bono dans ce procés. A Forgine
de ka damarche : Fabrice Mar-
ehvisso |Cotty Vivant Marchisio
Laugeral), Jean Reymmad |associa
au cabinat Bredin Preth et Juflfen
Rivet|collaborateur chez Hughes
Hubbard & Read).



